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N° 14734*03‘

Ministère chargé de
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet
Requalification du Centre-Bourg 2 de Vendeville

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Préno
m

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale Commune de Vendeville

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne 

Ludovic PROISY, Maire

RCS / SIRET 2 1 5 9 0 6 0 9 0 0 0 0 1 8 Forme juridique Collectivité Territoriale - Commune

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
39° Projets soumis à une étude 
d'impact
prévue par le schéma de cohérence 
territoriale en application de l'article 
L. 122-1-5du code de l'urbanisme.

Aménagement et création de nouveaux équipementspublics
Surface de plancher créée 1 980.10 m2 sur une surface d'assiette de terrain de
16 907 m2

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition
Démolition d'une ancienne friche commerciale et construction et aménagement de nouveaux équipementspublicsà savoir :
- Salle Multisports
- Boulodrome
- Terrain Multisports
- Salle Polyvalente desassociations
- Accueil périscolaire/Ecole d'Arts Plastiques
- stationnement ouvert au public (70 places)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
2021-0250

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
06/11/2021

g-e.meunier
Texte tapé à la machine
06/11/2021
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4.2 Objectifs du projet
La Commune a, depuisplusieurs mois, engagé une réflexion sur le projet de requalification du Centre Bourg et de la
Zone du Courbillon dansla perspective de créer à terme un pôle attractif de ce secteur et de rendre cet espace public 
plusqualitatif, ouvert et lisible.

Le centre bourg actuel (secteur 1) situé autour de la Mairie et des écoles, même réorganisé, dispose d’une emprise 
au sol insuffisante et, par conséquent, ne permet pas l’intégration de l’ensemble du programme destravaux 
envisagés.

C’est la raison pour laquelle il est prévu de développer leséquipementscommunaux sur la zone située à proximité 
immédiate (Secteur 2) qui constituerait une extension du centre bourg. Il s’agit d’une ancienne friche commerciale 
abandonnée sur laquelle subsistent desbâtimentsdégradés, appelésà être démolis. D’après la base de données 
BASOL,aucun risque en matière de pollution du sol et risques technologiques n’existe sur cette zone.

Le secteur 2 constitue, comme il a été dit, un espace délaissé. L’objectif consiste à renouer cet espace limitrophe au 
centre bourg (secteur 1) afin de pouvoir répartir également leséquipementset services sur la commune. Cette zone 
dispose d’un avantage : elle est facilement accessible depuis le centre bourg actuel et le tissu urbain y est plus lâche. 
Elle est desservie par deux voies : la rue du Fort et le chemin du Buet.
4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 dans sa phase travaux
Lestravaux consisteront tout d'abord dans une première phase en la démolition de l'ancienne friche commerciale 
toujours présente sur l'une desdeux parcelles visées par la procédure de déclaration d'utilité publique et d'enquête 
parcellaire (Section AD 92).

Ilsconsisteront dans un seconde phase en la construction et l'aménagement de nouveaux équipementspublicssur 
lesdeux parcelles :
- Salle Multisports
- Boulodrome
- Terrain Multisports
- Salle Polyvalente desassociations
- Accueil périscolaire/Ecole d'Arts Plastiques

La troisième phase consistera en l'intégration de ces aménagementsdans un espace public verdoyant et ouvert cerclé 
d'une nouvelle voie à sens unique permettant de desservir l'ensemble deséquipementsprojetésainsi qu'un parking à 
destination des usagers.

4.3.2 dans sa phase d'exploitation
Dans sa phase d'exploitation du projet, il est prévu dansl'ensemble de ce secteur 2 du centre-bourg,

- L'accueil journalier (5/7 jours) d'enfants avant et après lesheures de classe en accueil périscolaire lors despériodes 
scolaires,
-l'accueil journalier d'enfants (5/7 jours) d'enfants entre 2 et 14 ans toute la journée lors despériodes de vacances 
scolairesdans le cadre desaccueils de loisirs sanshébergement
- L'accueil journalier (5/7 jours) de classe des écoles maternelles et élémentairespour la pratique de l'éducation 
physique et sportive au sein de la salle multisports
- L'accueil hebdomadaire desdifférentesassociations et activitésmunicipalesau sein de la salle polyvalente et 
de la salle multisports
- L'accueil hebdomadaire desadhérentsde l'école d'artsplastiques
- L'utilisation quotidienne par lesusagerset associations du terrain multisports et du boulodrome
- L'utilisation quotidienne par véhicules motorisés de la voie nouvelle à sens unique et du parking attenant
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
Le projet sera soumis Déclaration d’Utilité Publique et d'Enquête Parcellaire en vue d'expropriation dansle cadre de la 
procédure d'acquisition desparcelles concernées.

Par ailleurs, une convention a été signée avec l'Etablissement Public Foncier pour qu'il puisse assurer le portage foncier 
de l'opération ac

              4.5     Dimensions     e  t     ca  r  ac  t  é  risti  que  s     du     p  r  o  j  e  t     et     s  upe  rfi  c  i  e     g  l  oba  l  e     de     l’opération     -     p  r  éc  is  e  r     l  e  s     un  it  é  s     de     m  e  s  u  r  e     u  tilis  ée  s                        
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

Bâtiment d’accueil périscolaire/Ecole d'Arts 
Plastiques
Salle polyvalente 
desassociations Salle 
Multisports
Boulodrome

Total
ratio surface planchée créée/terrain

321.74 m2
189.83 m2
1369.62 m2
98.92 m2

1980.11 m2
11.71 %

4.6 Localisation du projet 
Adresse et commune(s)

d’implantation
Coordonnées géographiques Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. 5_ 0_ ° _5 _7 ' _4 _0 '' 0_06

Rue du fort
& Chemin du 
Buet 
59175Vendeville

Pour les catégories 5° a), 6° a), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°,
38° ; 43° a), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement :

Point de départ : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _

Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _ Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _

Communes traversées :
Vendeville

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

4.7.1 Si  oui,  cette  installation  ou  cet  ouvrage  a-t-il  fait  l'objet  d'une  évaluation 
Oui Nonenvironnementale ?

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?



5/11

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte
par un arrêté de 
protection de biotope ?

Sur le territoire d’une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation
halieutique ou un parc 
naturel régional ?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ?

Plan de Prévention du Bruit dansl'Environnement 2ème échéance,
approuvé par le préfet du Nord le 08 décembre 2015

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ?

Dans une zone
humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

Couvert par un Plan d’Exposition aux Risques(PER) de Mouvements de Terrain
approuvé par arrêté préfectoral du 17 février 1992

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

Dans une zone de
répartition des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine
ou d’eau minérale 
naturelle ?

A proximité deszones de protection deschampscaptantsdansle projet de PLUI2
métropolitain arrêté le 15 décembre 2017

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-il, dans
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible     d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Ressources

Engendre-t-il des
prélèvements 
d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles
du sol ou du sous- 
sol ?

Milieu naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ?
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers,
maritimes ?

Risques

Est-il concerné par
des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par 
des risques naturels ?

Risque lié à la présence de cavitéssouterraines utilisées pour 
l’exploitation de
la craie, encore appelées "catiches". 

Couvert par un PERmouvement de 

terrain

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par
des risques 
sanitaires ? Projet situé en bordure de l'autoroute A1

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics

Est-il source de
bruit ?
Est-il concerné par
des nuisances 
sonores ?

Projet situé en bordure de l'autoroute A1.

D’après lespréconisation de notre étude environnementale, il est 
envisagé une isolation acoustique de tous lesbâtiments. Par ailleurs, il 
faut noter qu’un mur antibruit est installé depuis 2014 en bordure de l’A1. 
Le site du projet est concerné par cette installation déjà existante.
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Engendre-t-il des
odeurs ?
Est-il concerné par
des nuisances 
olfactives ?

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concerné par
des vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses
?
Est-il concerné par
des émissions 
lumineuses ?

Emissions

Engendre-t-il des
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il des
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes,
dangereux ?
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Patrimoine / 
Cadre de vie
/ Population

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage 
du sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments) :
Afin de prendre en compte le double enjeu de protection et d'alimentation desnappesphréatiques, il est envisagé
l'aménagement d'un parking drainant, un mécanisme d'infiltration de l'eau de pluie, et un système de récole de l'eau pluvial
sur lesbâtimentsprojetés.

Une analyse envionnementale globale du site a été faite (joint au cerfa). Cette analyse conclue en page 24 que 
«D’après la base de données BASOL,il existe un site pollué sur la commune – ETSWATTEL –NPC5952208– Ancien 
chantier de récupération de véhicule. Aucun risque ne concerne la zone de projet. L’entreprise est située de l’autre côté 
de l’autoroute A1.

7. Auto-évaluation (facultatif)
Au  regard  du  formulaire  rempli,  estimez-vous  qu'il  est  nécessaire  que  votre  projet  fasse  l'objet  d'une  évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

De notre point de vue, il n'est pasnécessaire que notre projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale dansla 
mesure où
il permet de requalifier qualitativement un espace actuellement en friche qui aujourd'hui cause des nuisances aux riverains 
(notamment par de nombreux squats). En outre, par lessurfaces d'espaces vertsprojetées, il permettra à la population 
de profiter d'un cadre agréable et accueillant. Par ailleurs, la surface de plancher créée demeure raisonnable puisqu'elle 
n'excède pas 1 980.1 m2

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -
non publié ;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

3
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain ;

4
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c),
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;

5

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d),
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;

6
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d’avoir des effets.
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	Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative
	Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

